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    Présentation

    Cet ouvrage analyse pour la première fois en langue française, la pensée juridique de John C. Calhoun (1782-1850), homme politique de premier plan, plusieurs fois ministre et vice-président des Etats-Unis, l'un des plus brillants constitutionnalistes de l'histoire américaine.
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Avant-propos




Le présent ouvrage est tiré d’une thèse en droit soutenue le 17 novembre 2000 à l’Université de Paris II et intitulée Controverses sur la nature du fédéralisme américain. Interposition, annulation et sécession de la fin du XVIIIe siècle à la·guerre de Sécession (2 vol., 1 185 p.). Le jury était composé des Prs Zoller, Beaud, Baranger et Hummel. Il était présidé par le Pr Rials, directeur de thèse.

Quelques explications doivent être données au préalable sur la gestation de cette recherche.

Après avoir consacré un mémoire au trust lockien, j’avais prié mon maître de bien vouloir m’attribuer un sujet sur les États-Unis. Rapidement, ce dernier me proposa de traiter de « la question de la nature de l’Union aux États-Unis dans les années 1830 ». Je me rendis vite compte de l’intérêt et de l’actualité exceptionnels du sujet. Je constatais également la pertinence de son libellé. Le sujet ne consistait pas à s’interroger sur la nature de l’Union américaine, mais sur sa nature telle qu’elle avait été mise en question par les juristes et les hommes politiques à la fin des années 1820 et au début des années 1830.

Je partais du principe que les institutions n’avaient pas de sens donné par les textes, mais que leur interprétation devait se dégager des pratiques qui étaient étudiées. Même si je me crus obligé de traiter des débats immédiatement postérieurs à l’adoption de la Constitution des États-Unis, même si je m’employais à analyser la crise de la deuxième moitié des années 1840 et l’embrasement de la guerre de Sécession, je dus me rendre à l’évidence : doctrinalement, les termes du débat avaient été fixés lors de la crise de l’annulation entre 1828 et 1833 autour de la figure éponyme de John C. Calhoun. C’est la raison pour laquelle le présent ouvrage traitera dans ses deux parties de cette période.

Mes longues années de recherches me conduisirent à traverser l’Atlantique et à suivre des cours à l’Université de Harvard. J’ai donc eu l’occasion de puiser dans le fonds de sa prodigieuse bibliothèque ou, plus précisément, de ses bibliothèques. Il est difficile pour un chercheur français d’imaginer des conditions de travail aussi favorables.

Je ne saurais clore cet avant-propos sans remercier un certain nombre d’autorités et de personnalités. Je suis d’abord reconnaissant envers les membres du jury de ma thèse. Je remercie tout particulièrement le Pr Zoller qui m’a sollicité pour collaborer à son ouvrage sur Les grandes décisions de la Cour suprême des États-Unis et qui m’a ainsi permis d’effectuer d’importants progrès — ô combien nécessaires ! — dans la technique de traduction. Je suis redevable envers le Pr Beaud pour son attention et pour ses conseils renouvelés. Je suis également redevable envers le Pr Combacau pour ses bons soins. Par ailleurs, je remercie les autorités compétentes de l’Université de Paris II, en premier lieu pour m’avoir recruté en qualité d’attaché temporaire d’enseignement et de recherches, en second lieu pour avoir attribué un prix à ma thèse, en dernier lieu pour avoir retenu ma candidature aux fonctions de maître de conférences. Enfin et surtout, je témoigne toute ma gratitude au Pr Rials. Celui-ci a dirigé ma thèse, après l’un de mes mémoires, avec une attention hors du commun. Il m’a fait l’honneur d’accepter l’édition du présent ouvrage dans la prestigieuse collection qu’il dirige. Si ce livre comporte quelques pages dignes d’intérêt, elles lui sont dues. Il va de soi que j’assume l’entière responsabilité de l’ouvrage puisque celui-ci a été écrit librement et qu’il n’y a pas de liberté sans responsabilité.





Introduction. Le compromis de 1787 et l’héritage des Antifédéralistes





L’anti-américanisme français

Les études françaises sur les États-Unis en général et sur le droit constitutionnel américain en particulier demeurent l’exception. Trois séries de raisons l’expliquent. Tout d’abord, la barrière de la langue a dû constituer l’obstacle majeur pour nombre d’auteurs qui soit ne connaissaient pas ou ne voulaient pas connaître l’anglais, soit se lovaient dans les subtilités de leur langue natale. Ensuite, la doctrine publiciste française eût sans doute scruté les événements du Ier siècle de la République américaine, si elle avait considéré leur étude comme susceptible de lui permettre de mieux comprendre les institutions changeantes de l’hexagone ou de remédier à leurs chaotiques imperfections. Hormis Tocqueville et quelques révolutionnaires de 1848, les écrivains français se sont désintéressés d’une expérience dont les vertus heuristiques ne leur apparaissaient pas prégnantes. C’est ce qui explique en contrepoint l’attachement de la doctrine germanique de la seconde moitié du XIXe siècle aux événements d’outre-Atlantique. L’éristique relative à la qualification juridique du Bund ne pouvait qu’amener l’efflorescence du droit public allemand à analyser l’expérience constitutionnelle des États-Unis et la nature de l’Union américaine. Enfin et surtout, la rareté des études françaises sur les États-Unis est due à des motifs idéologiques plus ou moins avouables. Il a pu être remarqué que l’anti-américanisme est le seul substantif en « anti » formé sur un nom de pays [1] . Or, être anti-américain, n’est-ce pas, comme le disait plaisamment un sociologue américain, détester les États-Unis plus qu’ils ne le méritent ?




Les mythes américains

La rareté des études françaises sur l’histoire et le droit constitutionnel américains est propice aux mythes tenaces. Mais ceux-ci sont souvent importés des États-Unis. Le mythe principal est celui d’une constitution adoptée dans l’allégresse en 1787 par des demi-dieux ou bien, au contraire, par des capitalistes intéressés. En effet, plusieurs décennies durant, la Constitution fut considérée, selon la célèbre expression de Gladstone, comme l’œuvre la plus admirable qui fût jamais sortie d’un cerveau humain. Mettre en doute cette affirmation tenait du sacrilège. Puis, l’éreintement de la Constitution, considérée essentiellement comme l’œuvre antidémocratique d’esclavagistes pré-capitalistes, devint le fond de commerce d’une critique « progressiste ». Il est vrai que l’histoire américaine n’est pas un long fleuve tranquille. Ce n’est pas l’histoire paisible d’un chef-d’œuvre adopté à l’unanimité, mais celle d’un texte de compromis entre les partisans d’un centre plus fort et de périphéries maîtresses de leur destin, entre tensions centripètes et centrifuges, entre esclavagistes et abolitionnistes, entre civilisations du Nord et du Sud, entre agriculteurs et industriels, etc.




La ratification controversée de la constitution

La ratification fut particulièrement controversée. Les faits eux-mêmes en témoignent. Les polémiques qui l’entourèrent le confirment. Les Antifédéralistes ne manquèrent pas de souligner que les conditions de ratification n’avaient pas été correctes. Cette accusation fut reprise par de nombreux auteurs qui ne sauraient être suspectés de défendre leurs idées. Certains considérèrent que la majorité du peuple n’était pas favorable à la Constitution et que celui-ci l’eût rejetée si le suffrage universel direct avait existé. D’autres soulignèrent que les délégués avaient majoritairement reçu des votes contraires à ceux qu’ils émirent dans des conventions et qu’ils eurent la main forcée par la ratification des petits États et par les manœuvres fédéralistes. Des études approfondies ont conclu que les Antifédéralistes pouvaient être légèrement majoritaires au sein de la population blanche. En tout état de cause, si les votes en faveur de la ratification furent écrasants dans trois États, ils le furent beaucoup moins dans tous les autres. Il fallut même un second vote en Caroline du Nord. Le cas extrême est celui du corps législatif du Rhode Island, qui avait boycotté la Convention de 1787 et qui ne ratifia le texte de justesse que le 29 mai 1790.

Par-delà les critiques formelles du texte proposé, les Antifédéralistes ne manquèrent pas de clamer que la Constitution était illégitime. Le corps du délit était constitué par la violation du 13e des Articles de Confédération qui dispose : « Les articles de la présente Confédération seront inviolablement observés par tous et chacun des États ; l’Union sera perpétuelle, et il ne pourra être fait dans la suite aucun changement à aucun de ces articles, à moins que ce changement ne soit consenti dans un Congrès des États-Unis et confirmé ensuite par les corps législatifs de chacun des États (…). » Les Fédéralistes exclurent les corps législatifs des États de tout rôle dans la procédure de ratification : ils affirmèrent que l’approbation de conventions constitutionnelles spécialement réunies à cet effet dans au moins neuf États suffirait à donner vigueur au nouveau texte, et ce en vertu de l’article VII de la Constitution. La violation des articles de Confédération a été mise en lumière par de nombreux auteurs. D’aucuns affirment ainsi que pour modifier le statut existant, il fallait ouvertement enfreindre les articles en transformant, par l’autorité d’une simple majorité des parties contractantes, un traité qui n’existait que du consentement de l’unanimité des États : il fallait que « les États, au mépris de la foi jurée, par l’acte même dans lequel ils ratifieraient la Constitution, fissent sécession de la précédente confédération, abandonnant l’État qui voudrait y demeurer » [2] . Toutefois, Carl Schmitt [3]  brocarde la régression ad infinitum selon laquelle une constitution devrait être conforme aux règles procédurales de la constitution antérieure. Il explique que la légitimité d’une constitution n’implique pas que celle-ci ait été instaurée conformément aux lois constitutionnelles précédemment en vigueur, car une constitution n’est jamais produite selon des règles qui lui seraient supérieures. La question de la conformité du nouveau texte à l’ancien n’a rien à voir avec celle de sa légitimité : il s’agit pour lui d’un jeu de l’esprit vide de sens qui s’explique par un besoin mal compris de normativité. Dans cette perspective, la Constitution de 1787 ne devait pas être conforme à la procédure des Articles de Confédération, puisque ce texte fondamental ne pouvait se soumettre à un quelconque acte antérieur.




L’héritage des Antifédéralistes

Longtemps passée sous silence, la critique des Antifédéralistes n’en joua pas moins un rôle primordial lors des débats conventionnels. Sa diversité et sa richesse expliquent la raison pourquoi ses caractéristiques sont controversées [4] . Les Antifédéralistes rejettent les termes d’aristocratie, de despotisme, de monarchie, de république étendue ou encore de tyrannie. Au contraire, ils promeuvent une déclaration des droits, la démocratie, la liberté de la presse, le localisme, la responsabilité des gouvernants, enfin la souveraineté du peuple de chaque État. Un point doit tout particulièrement retenir l’attention. La plupart des Antifédéralistes voyaient les corps législatifs des États comme plus représentatifs lorsque leurs membres reflétaient la complexité et la diversité de la société, lorsque chaque unité géographique et chaque rang social étaient représentés. En offrant le miroir, et non le filtre, comme modèle de la représentation, ils semblaient appeler à la représentation de chaque intérêt particulier. Selon le Federal Farmer [5] , l’idée qui venait immédiatement à l’esprit lorsque l’on parlait de représentant était qu’il s’apparentait à ceux qu’il représentait : un système représentatif ne devait pas rechercher de brillants talents, mais une identité entre représentant et représenté. Déjà, dans ses Pensées sur le gouvernement de 1776, John Adams considérait qu’une assemblée représentative devait être en miniature un portrait exact de la plus grande masse du peuple. Les Antifédéralistes considéraient en effet que les individus devaient être enracinés dans les localités qu’ils représentaient. Pour ceux des Antifédéralistes qui aspiraient à la démocratie, le but de la vision localiste était de s’assurer que la représentation incluait le peuple. Pour ceux qui versaient dans l’élitisme, le but était de rendre possible la sélection des membres de l’aristocratie naturelle [6] . Ainsi, les réserves envers, i.e. la « démocratie » directe étaient partagées par bien des Fédéralistes et des Antifédéralistes. Simplement, les premiers croyaient à la grande république qui ferait exploser les factions, tandis que les seconds ne pensaient la république que dans le cadre de petites unités pour brider les passions populaires.

Dans l’histoire américaine, la méfiance envers l’autorité centralisée a été contrebalancée par une foi remarquable dans les capacités des gouvernements locaux. On a pu dire que si la structure du gouvernement américain avait été modelée par les Fédéralistes, l’esprit de la politique américaine avait été plus souvent inspiré par les Antifédéralistes [7] . Il est vrai que, une fois la Constitution ratifiée, les Antifédéralistes ne constituèrent pas de courant politique identifié. Mais leur héritage va se fondre dans le mouvement tout à la fois antérieur et plus large des droits des États. Cette doctrine n’est jamais vraiment définie, sans doute parce qu’elle est multiforme. Mouvement qui se perd dans les tréfonds de la Révolution et de la République américaines, elle insiste sur les ambiguïtés de la distribution des pouvoirs nationaux et des pouvoirs d’États afin de s’opposer à un gouvernement central fort. S’ajoutant aux droits individuels, elle délimite la division du travail entre les fonctions fédérales et les fonctions fédérées. Très critique, Arthur Meier Schlesinger affirme que le point commun de l’ensemble des doctrines des droits des États fut le désir de renforcer le pouvoir de ces derniers ou, du moins, de résister aux empiétements de l’autorité fédérale : « À toutes époques, le groupe qui défendait les droits de l’État a cherché refuge de la même manière qu’un pionnier de l’Ouest cherchait son abri contre les cyclones, quand une tornade se déchaînait. La doctrine a servi comme une espèce de coloris protecteur contre les assauts menaçant d’un adversaire puissant. » [8]  Traditionnellement, la notion est liée au concept d’État souverain. Détenant une parcelle de souveraineté ou souverain, l’État dispose du droit de contrôler les actes de gouvernement central, d’exprimer son opinion, de protester et éventuellement de faire sécession de manière extra-constitutionnelle. Le principe qui se trouve à la base de cette doctrine est que les États peuvent mieux résoudre les questions urgentes et protéger les droits des individus. Les droits des États se définissent en conséquence comme le pouvoir de chaque État d’exercer son pouvoir propre. Ils sont fondés, d’une part, sur la croyance qu’un gouvernement local reconnaît mieux les désirs de ses citoyens et qu’il peut mieux refléter leurs souhaits, d’autre part, sur la peur que le gouvernement central ne domine le système fédéral [9] .




La nouveauté de la constitution et du régime

Pour quelle raison les événements de 1787 sont-ils restés dans l’histoire constitutionnelle et la « théorie générale de l’État » comme un moment décisif ? Répondre à cette question, c’est en fait répondre à deux questions bien distinctes : celle de la nouveauté de la Constitution et celle de la nouveauté du régime.

Le document frappe particulièrement à deux égards. D’abord, il s’agit bien d’une constitution et d’une constitution écrite. Ensuite, ce texte promeut le droit fédéral. Les constituants ont rejeté la notion de constitution coutumière et ils ont abouti à un processus de juridicisation de la Constitution. Cette juridicisation est née de la fusion du terme de constitution avec l’expression de loi fondamentale. Mais la nouveauté de la Constitution s’évince également du droit fédéral, qu’il s’agisse de son applicabilité directe ou de sa primauté. Le rejet du prisme des États est caractéristique de la volonté des constituants d’ériger un droit fédéral directement applicable aux individus. D’ailleurs, les Antifédéralistes mirent en exergue cette caractéristique pour s’en lamenter. Le Federal Farmer [10]  écrivit que si les lois de l’Union dans la plupart des matières importantes agissaient immédiatement sur les personnes et les propriétés des individus, et non sur les États, le gouvernement était dès lors centralisé. Il faut éviter une confusion couramment commise : l’applicabilité directe ne veut pas dire la primauté du droit fédéral, parce qu’elle concerne les citoyens et non pas les États. Marshall [11]  attribuera, dans sa construction jurisprudentielle de la Cour suprême des États-Unis, la plus grande portée à la clause de suprématie contenue dans l’article VI alinéa 2 au terme duquel « la présente Constitution, et les lois des États-Unis qui seront prises pour son application (…) seront la loi suprême du pays ». C’est cette primauté du droit fédéral que Hans Kelsen rejettera. Sa critique porte sur le célèbre article 13 de la Constitution de Weimar, qui dispose : « Le droit d’empire prévaut sur le droit de pays. » Carl Schmitt [12]  précisera que l’expression paradoxale s’expliquait par l’histoire juridique allemande et qu’un adage juridique qui énonçait le rapport du droit local au droit commun avait été appliqué au rapport très différent de droit public interne entre la Fédération et ses membres. Kelsen considérait que la maxime interprétée comme accordant une primauté au droit fédéral niait l’idée fédéraliste. Au contraire, il fallait que le droit d’empire et le droit de pays fussent également jugés d’après la constitution qui délimitait leurs domaines respectifs. Le droit d’empire ne pouvait prévaloir sur le droit de pays que lorsque ce dernier était inconstitutionnel, et inversement. C’est la raison pour laquelle l’Autrichien faisait de la cour constitutionnelle fédérale le gardien de la bonne application de la Constitution et, conséquemment, de la répartition des compétences.

La nouveauté du régime établi par la Constitution des États-Unis n’a pas été explicitement consacrée par les constituants, et ce de manière tout à la fois volontaire et involontaire. L’indéniable nouveauté du régime se caractérise tant au regard de la république que du gouvernement. Les régimes politiques existant à la fin du XVIIIe siècle étaient si restreints en nombre qu’il était difficile aux constituants d’y intégrer leur construction. Leurs « intentions » étaient elles-mêmes floues et diverses. Indéniablement, le vocabulaire constitutionnel était fort limité dans les années 1780. Soit l’État était unitaire, consolidé, national entier ou parfait ; soit, il était membre d’une confédération d’États. La nouveauté du régime américain était telle que l’on ne sut comment le dénommer. Madison témoignait lui-même de son embarras dans le Fédéraliste : « La Constitution proposée n’est, strictement, ni une constitution nationale, ni une constitution fédérale ; c’est un composé des deux. » [13]  Suivant ses brisées, Tocqueville qualifie le gouvernement fédéral de « gouvernement national incomplet » et affirme que « l’esprit humain invente plus facilement les choses que les mots : de là vient l’usage de tant de termes impropres et d’expressions incomplètes » [14] . Il poursuit en visant la Constitution : « Ainsi on a trouvé une forme de gouvernement qui n’était précisément ni nationale ni fédérale ; mais on s’est arrêté là, et le mot nouveau qui doit exprimer la chose nouvelle n’existe point encore. » [15]  Il faut bien comprendre que les termes anglais, ici traduits de manière littérale, avaient alors une signification différente de leurs acceptions contemporaines : si national veut dire « fédéral », federal veut dire « confédéral ». Pourtant, Madison [16]  avait bien mis en lumière le caractère novateur de la Constitution et le fait que cette dernière était sans précédent [17] . Contrairement aux Antifédéralistes selon lesquels il n’existait pas de voie moyenne entre une centralisation parfaite et une simple confédération d’États, Madison estimait que le nouveau gouvernement était à moitié national et à moitié federal. Son but était manifestement d’éviter que ce gouvernement ne devînt entièrement federal ou national. Pour certains, parfois de manière naïve, la Constitution serait une sorte de génération spontanée. D’autres observent l’indéniable ambiguïté du texte, mais constatent que cette ambiguïté fut à certains égards voulue. De manière générale, le silence constitutionnel est un bon moyen d’éviter des divisions qui seraient politiquement fatales [18] . Paradigmatique à cet égard est l’absence d’occurrence du terme « souveraineté » dans le texte de 1787. La nouveauté du régime s’évince de la nouvelle forme de « républicanisme » instaurée Outre-Atlantique ainsi que de la création d’un gouvernement fédéral. Selon Philippe Raynaud [19] , le génie des hommes de 1787 a été de détacher l’idée du « régime mixte » des représentations organiques qui lui étaient traditionnellement associées. La Constitution introduit deux nouveautés qui favorisent le passage de la petite république vertueuse, mais déchirée par la lutte des factions, à la grande république commerciale : l’applicabilité directe du droit fédéral ; l’extension des dimensions de la république qui permet, sans les supprimer, de juguler les factions [20] . Pour certains, c’est la superposition de gouvernements qui constitue la véritable nouveauté du régime. Pour d’autres, les constituants ont érigé le premier gouvernement véritablement limité de l’histoire. La nouveauté essentielle du système politique inventé à Philadelphie est, d’après Philippe Raynaud [21] , la superposition au-dessus des États fédérés d’un gouvernement national doté d’une autorité propre. En effet, le moyen pour former une union plus parfaite consistait à créer un gouvernement capable de se faire obéir et cette solution impliquait l’établissement au-dessus des États d’une autre entité. En contrepoint, les Antifédéralistes affirmaient qu’il était impossible d’établir deux pouvoirs concomitants sur les mêmes sujets. Dans un célèbre discours à la Convention de ratification de Virginie, George Mason [22]  s’exclama que deux pouvoirs concurrents ne pourraient coexister longtemps et que le plus fort, i.e. le gouvernement fédéral, écraserait le plus faible. Il n’y avait pas de juste milieu possible entre une confédération et un gouvernement unitaire. Les Antifédéralistes en conclurent que le système proposé était en fait un gouvernement centralisé, autrement dit qu’il entendait ériger une nation. D’autres auteurs tiennent que la superposition d’un niveau supplémentaire de gouvernement n’est qu’un moyen. Ainsi Hayek [23]  écrit-il que la Constitution fut conçue comme une protection des individus contre toute action arbitraire et que la nouveauté du régime tenait à la création d’un gouvernement limité.




La répartition des compétences et les recours contre les violations de la constitution

Kelsen estime avec bonheur que l’une des questions centrales de tout système fédéral est la réparation des compétences. Lorsque celle-ci n’est pas respectée, plus largement lorsqu’une violation de la constitution survient la question se déplace : il s’agit dès lors de savoir quels sont les recours ouverts aux citoyens et surtout aux autorités des États fédérés. À la suite d’une longue évolution, il est possible de distinguer très simplement un ensemble de recours acceptés et un ensemble de recours rejetés. Les recours acceptés sont de deux ordres. L’un n’a jamais posé de difficultés consubstantielles : c’est le recours au « peuple ». Celui-ci constitue le recours, et le recours ultime, lors d’événements constitutionnels ordinaires, i.e. les élections, ou extraordinaires, i.e. les révisions constitutionnelles. Le second, en revanche, a connu une gestation difficile. C’est par une création prétorienne que la Cour suprême des États-Unis a construit son contrôle de constitutionnalité des lois. Elle est effectivement devenue, dans une perspective kelsénienne, le garant de la parité entre les deux niveaux de gouvernements. Son rôle principal est de veiller à la bonne application de la Constitution et, tout particulièrement, à la juste répartition des compétences. À l’« exécution federative », i.e. une technique primitive de résolution des conflits du fait de sa nature guerrière, s’est substituée une résolution juridictionnelle des conflits. Pourtant, des auteurs et des hommes politiques ont rapidement rejeté la suprématie de la Cour, si bien que cette dernière ne s’est jamais départie d’une certaine autolimitation. C’est ce qui explique que d’autres types de recours contre les violations de la Constitution aient été formulés entre la fin du XVIIIe siècle et le milieu du XIXe. Ils ont tous trois été rejetés, qu’il s’agisse de l’interposition, de l’annulation ou de la sécession.




Calhoun, l’incompris

L’annulation sera définie comme une opposition jugée constitutionnelle par les autorités d’un État à une décision, à une action ou, stricto sensu, à une loi fédérale, et suspensive dans les limites de son territoire. Si John C. Calhoun ne l’a pas inventée, il en constitue la figure éponyme. L’interposition, elle, peut se définir comme une simple protestation à une loi, à une décision ou à une action du gouvernement fédéral. L’image obsédante de la guerre de Sécession confortée par la défense calhounienne de l’esclavage et son engagement en faveur de la doctrine des droits des États a éloigné nombre de commentateurs de toute appréciation sérieuse de ses idées. Jefferson Davis [24]  soulignait à juste titre qu’aucun homme politique n’avait été plus incompris que Calhoun. Celui-ci, nul ne saurait le contester, ne laisse pas indifférent. Deux grands types d’opinion s’opposent. Certains estiment que la conséquence du théoricien ne correspond pas à l’inconséquence du politique. Force auteurs ont critiqué Calhoun en ce sens que sa puissance intellectuelle serait due à la rigoureuse logique avec laquelle il construisait son argumentation, telle une pyramide renversée, sur un simple axiome. Et il est vrai que les commentateurs ont fréquemment souligné la logique presque diabolique de sa théorie. « Accordez à Calhoun la pierre — plus exactement sa prémisse métaphysique — et il peut construire son église. » [25]  D’aucuns ont pu railler son provincialisme au terme d’une appréciation au vitriol qui démontre que les passions ne se sont toujours pas assoupies : « Il était caractérisé par une intelligence brillante mais profondément abstraite et détachée qui lui permettait de percevoir des choses que d’autres hommes n’auraient jamais imaginées, tout en l’empêchant de voir ce qui se trouvait sous son nez ; il pouvait prévoir avec une inquiétante perspicacité certaines grandes transformations et rester un peu trop oublieux des réalités du présent. Sa faiblesse fut d’être d’une logique et d’un schématisme inhumains. Sa manière de penser ressemble à sa manière de vivre. Il avait, en un sens, un esprit trop autoritaire qui déformait la réalité. La complexité de la nature des hommes, de leurs émotions et de leurs mœurs lui échappait parce qu’il n’avait pas appris à la pénétrer et parce qu’il n’avait même pas le talent de l’amitié. Comme lui-même n’avait pas de culture mais seulement un mode de pensée agile et vigoureux, il lui était plus facile d’imaginer que la société sudiste, fondée sur l’esclavage, était plus cultivée que celle du Nord. Cependant, lorsqu’il rencontra la Culture à Charleston, il l’envoya à tous les diables, ce qui remet Calhoun à sa juste place dans l’histoire du sud des Etats-Unis. » [26]  Un autre courant d’idées observe que l’accusation de métaphysicien portée à l’encontre de Calhoun traduit le gémissement d’opposants déconfits, incapables de contrer ses arguments et de mettre en cause ses prémisses [27] . John Stuart Mill [28]  parlait déjà d’un homme qui avait déployé comme penseur politique et spéculatif des talents supérieurs à ceux de tous les politiques américains depuis les auteurs du Fédéraliste. Calhoun peut être considéré comme l’un des plus grands constitutionnalistes de l’histoire américaine, à tout le moins comme le théoricien le plus subtil avec Marshall que les États-Unis aient connu lors de la première moitié du XIXe siècle. On a pu justement souligner qu’il offrait une combinaison rare outre-Atlantique d’homme État, d’idéologue et de théoricien [29] . Effectivement, dans ce pays si peu versé dans les constructions métaphysiques, ainsi que Tocqueville l’observait déjà, la personnalité de Calhoun ne manque pas de surprendre.

Grand adversaire de Marshall, Calhoun a construit une carrière politique qui l’a mené à tous les honneurs à l’exception du plus grand. Fils d’un arpenteur qui devint juge de paix et juge à la Cour du comté d’Abbeville en Caroline du Sud, il est né à Long Canes en 1782. Il entre à Yale en 1802 et en sort diplômé avec distinction. En 1805, il fait son Droit à Litchfield dans le Connecticut L’année suivante, il travaille dans plusieurs cabinets d’avocats. Il est alors admis au barreau. Sa carrière politique commence en 1808 et elle ne s’achèvera qu’à sa mort en 1850. Il est élu au corps législatif de Caroline du Sud par le district d’Abbeville. Deux ans plus tard, il devient représentant des États-Unis et il sera constamment réélu jusqu’en 1817. Il est nommé président de la Commission des Affaires étrangères. En 1817, il devient ministre de la Guerre et il le reste jusqu’en 1825. Il est alors élu vice-président des États-Unis. Il s’était jusque-là distingué par un nationalisme virulent. Or, dans la deuxième moitié des années 1820, il abandonne progressivement ses idées nationalistes. En 1828, lorsqu’il est réélu à la vice-présidence des États-Unis, il est déjà le héraut de l’annulation. En conflit avec le président Jackson, il démissionne quatre ans plus tard et il se trouve immédiatement élu sénateur des États-Unis pour la Caroline du Sud. Il le restera jusqu’à sa mort, sauf entre 1844-1845 au moment où il devient ministre des Affaires étrangères. Il ne réussira jamais à devenir président des États-Unis. En réalité, il fut taraudé par deux ambitions : devenir président et forger une nouvelle Politique à l’image de celle du Stagirite. Toute sa vie durant, il voulut exercer les plus hautes fonctions, mais il se convainquit que le cours idoine à ses désirs était également le meilleur pour le bien commun de tous les Américains. Si, en dépit d’une carrière exceptionnelle, sa première ambition fut déçue, il s’employa jusqu’à son dernier râle à concrétiser la seconde. C’est cette conjonction du théoricien et du praticien, du philosophe et du juriste, d’une part, et du politique de premier plan, d’autre part, qui rend Calhoun si attrayant. Il avait entrevu qu’il n’est de grands hommes politiques que de penseurs achevés. Au même titre que les deux traités de Locke, le Traité de la Constitution ne saurait être compris sans une étude préalable de sa Dissertation sur le gouvernement [30] . Celle-ci constitue un exercice de raisonnement déductif sans référence spécifique à l’histoire ou aux institutions américaines. Son but est de conter l’origine et l’objet du gouvernement, puis d’exposer logiquement les dangers de la règle illimitée de la majorité. L’ouvrage énumère des propositions philosophiques de nature générale et d’application présumées universelles. Calhoun entendait que la Dissertation — et ses théories qui démontraient comment les principes fondamentaux de la nature humaine façonnaient le comportement et les institutions politiques quelles qu’elles fussent — servît de préambule à un essai historique et juridique. Le Traité place ainsi les arguments de la Dissertation au cœur de la tradition politique américaine. Il est au droit constitutionnel américain ce que le Fédéraliste est à la science politique américaine. Même si cet ouvrage ne fut pas un succès de librairie, John Stuart Mill [31]  le qualifia avec lucidité d’« œuvre posthume d’un rare mérite ».

Dans l’expérience politique américaine, aucune question, si ce n’est celle des relations raciales qui lui est fortement liée, n’a fait couler autant d’encre et de sang que celle des rapports entre l’État fédéral et les États fédérés. La question était de savoir si le « peuple » établit une union nationale ou bien une confédération de nations indépendantes formée avec le droit pour chacune de décider de la validité des lois fédérales et de la quitter selon son bon vouloir. Elle était de savoir quelles étaient les limites apportées aux pouvoirs du gouvernement fédéral et, si ce dernier excédait ses attributions, qui avait le droit d’empêcher de tels empiétements constitutionnels. En substance, se posaient six séries de questions nodales. Premièrement, quelle était la nature de la Constitution : s’agissait-il d’un traité ou d’une véritable constitution, autrement dit d’un acte de droit international ou de droit interne ? Deuxièmement, quelles étaient les parties à la Constitution : s’agissait-il du peuple, i.e. le peuple des États-Unis entendu comme un tout, ou des peuples, i.e. du peuple de chaque État ? Troisièmement, quel était le détenteur de la « souveraineté » : le peuple entendu comme un tout, les peuples ou encore, ce qui était pour certains synonyme, les États ? Quatrièmement, qui jugeait des violations constitutionnelles : le peuple, les peuples ou encore un organe fédéral telle que la Cour suprême des États-Unis ? Cinquièmement, quelle était l’autorité en charge de la dissolution de l’Union : encore une fois, le peuple, les peuples ou encore les États ? Enfin, quelle était la nature de la dissolution : un droit, constitutionnel ou extra-constitutionnel, de sécession ou bien un droit naturel de résistance ou de révolution ? Descartes [32]  écrit plaisamment que lorsque l’on est trop curieux des choses qui se pratiquaient au siècle passé, on demeure ordinairement fort ignorant de celles qui se pratiquent en celui-ci. Nonobstant, la crise de l’annulation, lors de laquelle la question de la nature de l’Union américaine s’est cristallisée, est fertile en événements capitaux pour l’étude du fédéralisme et démontre l’exceptionnelle richesse de la pensée constitutionnelle américaine. Elle est pleine d’enseignements pour celui qui s’intéresse à la « construction » européenne et communautaire. Les problèmes qui furent soulevés par les plus grands juristes et hommes politiques américains entre 1828 et 1833 sous-tendent les questions européennes ab origine. Qu’il s’agisse de l’applicabilité directe du droit communautaire, de la primauté de ce dernier sur les droits internes, de la majorité qualifiée au sein des institutions communautaires, du veto brandi par les autorités des États membres ou encore du droit de sécession, les enseignements de l’histoire constitutionnelle et de la théorie du droit américaines sont précieux.

Ouverte en 1828 par les résistances de certaines autorités sudistes à une loi tarifaire jugée scélérate, la crise de l’annulation ne prit fin que cinq années plus tard après force vicissitudes. Elle peut être considérée comme la plus grave crise constitutionnelle de l’histoire des États-Unis jusqu’à la guerre de Sécession (première partie). Si elle eut un effet favorable, ce fut bien sur la pensée juridique américaine. Les protagonistes, au premier rang desquels se trouvent Calhoun et sa remarquable théorie de l’annulation, ont, dans le feu de l’action et ultérieurement, porté le droit constitutionnel américain à des hauteurs inconnues depuis la fondation de la Constitution. Il n’est guère exagéré de parler d’un « âge d’or » qui est peu ou prou comparable à l’efflorescence allemande du milieu du siècle. La question de la nature de l’Union était posée dans sa crudité (deuxième partie).
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        Première partie. John C. Calhoun et la crise de l'annulation


        Titre I. Les prodromes de l’annulation


Chapitre I. Le radicalisme carolinien




Il existe depuis 1789 un radicalisme carolinien qui a placé les autorités de cet État à l’avant-garde de la contestation de certaines mesures du gouvernement fédéral. Si le constat est aisé à effectuer, ses causes sont plus ardues à comprendre. En effet, ce radicalisme semble persister quelle que soit la majorité au pouvoir dans les limites de la Caroline du Sud.



Le constat du radicalisme carolinien

Le radicalisme des autorités de la Caroline du Sud pose une double question sous-jacente. Pourquoi la crise de l’annulation fut-elle provoquée par ces dernières plutôt que par celles d’un autre État sudiste ? La conséquence de ces autorités fut-elle aussi grande avant 1828 qu’après, autrement dit leur radicalisation fut-elle brusque ou progressive ? Deux types d’événements témoignent du radicalisme carolinien. Une querelle relative aux marins noirs éclata en 1822 et se poursuivit durant près de deux années. Au surplus, les autorités de Caroline du Sud s’opposaient traditionnellement à l’interventionnisme du gouvernement fédéral qu’il s’agît des tarifs ou des améliorations internes, i.e. des grands travaux.


La querelle sur les marins noirs

La question des marins noirs se posa en Caroline du Sud parce que des bateaux nordistes ou étrangers se trouvaient souvent à quai dans le port de Charleston. Aussi les marins noirs pouvaient-ils librement circuler dans la ville, ce qui favorisait les contacts entre les abolitionnistes noirs du Nord et les esclaves du bas-pays [1] . Il faut tout de suite préciser que, géographiquement et sociologiquement, la Caroline du Sud pouvait se diviser en deux parties : le maigre bas-pays impaludé et la côte, au sein duquel les propriétaires terriens, dont la plupart vivaient à Charleston, percevaient les revenus confortables du riz et de l’indigo produits par les esclaves ; le vaste haut-pays où le coton était la principale culture et qui était peuplé d’une grande proportion d’esclaves [2] . Sous la pression du bas-pays opposé aux agitateurs, le corps législatif vota en décembre 1822 une loi qui disposait que les marins noirs seraient arrêtés et emprisonnés tant que leurs bateaux seraient dans le port de Charleston. Or, emprisonner des marins noirs violait un accord conclu entre la Grande-Bretagne et les États-Unis qui donnait aux habitants de chacune des deux nations un libre accès aux ports de l’autre. Il n’était dès lors guère étonnant que, au début de l’année 1823, le ministre des Affaires étrangères, John Quincy Adams, reçût les protestations de l’ancienne puissance coloniale. Son père, le président Adams [3] , entreprit alors de persuader les habitants de Charleston de suspendre la loi disputée. En réaction, des planteurs formèrent une Association de Caroline du Sud le 24 juillet 1823. Celle-ci ordonna que le shérif de Charleston exécutât la loi de l’État. Comme souvent, le débat politique allait se déplacer sur le terrain judiciaire. Un Noir libre de la Jamaïque, Harry Elkinson, fut emprisonné jusqu’à ce que son bateau quittât Charleston. Il en appela à William Johnson, juge à la Cour suprême des États-Unis, afin qu’une ordonnance d’habeas corpus fût rendue. Celui-ci tint immédiatement audience. Le syllogisme du demandeur semblait imparable : la loi carolinienne violait le traité anglo-américain ; or, conformément aux dispositions de l’article VI, alinéa 2 de la Constitution, les traités étaient la loi suprême du pays ; donc, la loi était inconstitutionnelle et le prisonnier devait être libéré. L’Association de Caroline du Sud admit que la loi violait le traité, mais elle estima que le traité violait lui-même la Constitution. En effet, le pouvoir fédéral de conclure des traités et de voter des lois s’étendait seulement aux pouvoirs délégués. Puisque les gouvernements des États avaient conservé leurs pouvoirs réservés, ils demeuraient souverains. Un gouvernement qui ne pouvait se protéger lui-même contre une révolution intérieure n’était plus souverain : l’action fédérale qui enfreignait le pouvoir de police de l’État était donc inconstitutionnelle. En substance, la loi ou tout acte nécessaire pour éviter une insurrection d’esclaves avait préséance sur un traité fédéral. Le juge Johnson [4]  débouta Elkinson de sa demande pour une question de forme : le Noir était détenu selon une loi d’État, alors que l’autorité de la Cour suprême des États-Unis pour délivrer des ordonnances s’étendait seulement aux prisonniers fédéraux. Dans un obiter dictum, le juge réfuta pourtant l’argument carolinien. Si un État pouvait voter une loi au mépris de l’autorité fédérale, la loi d’État deviendrait la loi suprême du pays. Anticipant l’annulation, le juge ajouta : « N’est-ce pas affirmer le droit dans chaque État de se débarrasser de la Constitution fédérale à sa volonté et selon son bon plaisir ? »

Les autorités de Caroline du Sud continuèrent de plus belle à emprisonner les marins noirs. Aussi en mai 1824 le président Adams demanda-t-il au ministre de la Justice des États-Unis d’écrire une opinion sur la loi. William Wirt argüa que la loi violait le traité et le pouvoir exclusif du Congrès de réglementer le commerce. En juillet suivant, le président envoya les protestations britanniques et l’essai de Wirt au gouverneur de Caroline du Sud en exhortant le corps législatif de l’État d’agir. Or, si les chambres de Caroline du Sud ne s’accordèrent pas, elles défièrent toutes deux le président. Le Sénat résolut que le devoir de l’État de se protéger contre l’insubordination ou l’insurrection l’emportait sur toute loi, sur tout traité, sur toute constitution, et ce en vertu de la loi suprême et permanente de légitime défense. La Chambre ajouta que les mesures dirigées contre les Noirs constituaient une simple partie d’un système général de police intérieure nécessaire pour assurer la protection des citoyens. Finalement, aucune résolution ne fut votée par les deux chambres. La loi avait pourtant été assouplie dès 1823 en ce sens qu’elle ne s’appliquait pas aux Noirs libres sur tout vaisseau des États-Unis ou sur tout vaisseau européen ami, à moins qu’ils ne se fussent trouvés à terre après avoir été prévenus qu’ils devaient rester à bord [5] . Comme dans les affaires géorgiennes contre les Indiens quelques années plus tard, les autorités fédérales ne manifestèrent pas un grand entrain pour appliquer la « loi suprême du pays ». Même s’il n’existait pas de précédent au niveau fédéral, le résultat fut une indéniable victoire pour les Caroliniens, puisqu’un tel exemple ne pouvait que miner l’autorité de la loi fédérale et son indispensable respect par les autorités des États. Force est pourtant de constater, que les faits furent passés sous silence lors de la crise de l’annulation, à l’exception d’un discours de Hayne prononcé le 4 juillet 1831 selon lequel l’État avait annulé avec succès une loi fédérale [6] . Les Annulateurs ne souhaitaient sans doute pas remémorer ces événements, alors qu’ils se récriaient contre la charge d’un lien indissoluble entre esclavage et annulation.




La traditionnelle opposition à l’interventionnisme du gouvernement fédéral

Dès 1789, lorsqu’un rapport fut présenté au Sénat des États-Unis pour recommander des droits d’importation élevés, Pierce Butler accusa le Congrès d’oppression envers la Caroline du Sud et il n’hésita pas à brandir la menace d’une dissolution de l’Union [7] . Jusqu’en 1816, le corps législatif de l’État ne contesta pas la constitutionnalité de l’exercice ou du principe protectionniste, mais le fait de lever des droits pour protéger les industriels, autrement dit des Nordistes. Toutefois, l’opposition aux améliorations internes fut plus virulente, en Caroline et avant 1827 dans le Sud, que l’opposition aux tarifs protecteurs. Le corps législatif de l’État fut le premier à dénoncer l’inconstitutionnalité de ces mesures. Cependant, en décembre 1820, il semble que le Sénat ne vota point les résolutions de la Chambre qui contestaient la constitutionnalité des améliorations internes [8] . Dans son message annuel de décembre 1824, le gouverneur Wilson appela l’attention du corps législatif sur l’émergence d’un gouvernement centralisé. Il pointa l’influence d’un législatif et d’un judiciaire fédéraux « subversifs des droits de l’État et contrevenant à la lettre et à l’esprit de la Constitution de l’Union », en ce qu’ils avançaient que leurs pouvoirs étaient « impliqués, résultaient de la défense commune et du bien être général ou étaient nécessaires à ces derniers » [9] . Le 13 décembre, sur la suggestion du gouverneur, le Sénat vota une série de résolutions qui dénonçaient les améliorations internes et les mesures tarifaires. En revanche, les résolutions de la Chambre dénièrent au corps législatif de l’État le droit de contester les lois fédérales. Le 15 décembre 1825, c’était une chambre renouvelée qui votait les résolutions transmises un an plus tôt par le Sénat et qu’elle avait refusé d’entériner. Ces résolutions constituèrent la première condamnation officielle par un corps législatif d’État des lois relatives aux améliorations internes et aux tarifs protecteurs [10] .

Indéniablement, le milieu des années 1820 marque un durcissement des autorités de Caroline du Sud. Il n’est que de comparer les votes sur les tarifs de 1816 et de 1824 à la chambre basse du Congrès. Alors qu’ils avaient accepté le tarif de 1816 par quatre voix — dont celle de Calhoun — contre trois et deux abstentions, les représentants caroliniens s’opposèrent à celui de 1824 à l’unanimité de leurs neuf membres. L’évolution avait été identique pour les améliorations internes, puisque, le 12 décembre 1820, le corps législatif de Caroline du Sud avait refusé à une proposition d’amendement formulée par les autorités de Pennsylvanie contre la Banque des États-Unis [11] . L’opposition au gouvernement fédéral et aux tarifs grandit à partir de l’été 1827 tant en Caroline que dans les États du Sud. Du 30 juillet au 3 août, la Convention des amis des industries internes réunie à Harrisburg avait adressé une pétition au Congrès. En novembre, dans son message d’ouverture à la session du corps législatif de Caroline du Sud, le gouverneur Tyler attira l’attention sur ce document ainsi que sur les pétitions et remontrances du peuple. Le corps législatif adopta des résolutions. Celles-ci affirmèrent que la Constitution était le résultat d’un pacte originellement formé entre les peuples de treize souverainetés séparées et indépendantes pour constituer une nouvelle forme de gouvernement. Elles argüèrent que l’objet des lois sur le tarif n’était pas la levée de revenus ou la réglementation du commerce extérieur — objet non contesté —, mais le soutien des industries internes, si bien qu’elles violaient l’esprit de la Constitution et qu’elles devaient être abrogées. Elles élevèrent la même protestation d’inconstitutionnalité à l’encontre des améliorations internes [12] . De plus, une commission spéciale présenta un rapport et des résolutions qui réprouvaient l’arbitrage par la Cour suprême des États-Unis des questions de souveraineté entre les États et le gouvernement fédéral, et qui prétendaient que, dès lors, il appartenait aux corps des États de « protester » contre les violations du pacte fondamental [13] . D’autres corps prirent position sur les mesures du futur tarif. La division régionale des États-Unis semblait tranchée. Aux corps législatifs du Sud parmi lesquels la Géorgie, la Caroline du Nord et l’Alabama — qui appelait à « interposer » la résistance la plus déterminée, i.e. des moyens constitutionnels de résistance [14]  —, la plupart des corps législatifs du Nord répondirent par des contre-résolutions. Un auteur [15]  a pu écrire avec piquant qu’à partir de 1828, « comme souvent par la suite, la Caroline du Sud était plus un état d’esprit qu’un État de l’Union »… Encore convient-il d’expliquer les causes du radicalisme carolinien.






Les causes du radicalisme carolinien

Le radicalisme carolinien remonte aux origines de l’Union, mais il s’affirme plus encore à partir du milieu des années 1820. Pour quelle raison ce radicalisme fut-il plus prégnant dans cet État que, par exemple, en Géorgie ou en Virginie ? Trois grandes explications ont été proposées : l’unicité du système carolinien, la question tarifaire et l’esclavage.


L’unicité du système carolinien

James M. Banner [16]  a soutenu de manière controversée la thèse de l’unicité du système carolinien. Il explique que ce caractère unique résulterait de son économie particulière, de sa démographie, ainsi que du système politique singulier qui émargea des circonstances sociales et économiques. En raison de l’importance des intérêts agricoles, notamment des plantations, et de la densité de la population noire, les planteurs dominaient la politique de l’État d’une manière inhabituelle. La Caroline du Sud développa une culture politique singulière et aristocratique consacrée à la protection sourcilleuse des intérêts des planteurs et volontairement éloignée du principal courant de la politique jacksonienne. Quant aux influences extérieures, elles se faisaient peu sentir, parce que 96 % de la population, qu’elle fût noire ou blanche, étaient nés dans l’État. En conséquence, la démocratie et les partis politiques se développaient peu. Selon la Constitution de 1790, amendée au début du siècle suivant, tout adulte blanc qui résidait depuis au moins deux années dans l’État pouvait voter aux élections législatives. Les législateurs bénéficiaient d’un quasi-monopole de nomination, du gouverneur au receveur en passant par les sénateurs au Congrès et par les grands électeurs. En 1832, il s’agissait du seul État qui choisît encore ces derniers au sein du corps législatif. De telles caractéristiques politiques menaient au contrôle des grands propriétaires de plantation [17] . Aussi la participation interne aux partis politiques était-elle occasionnelle et superficielle.

La thèse de James M. Banner a été sérieusement contestée. Certes, Lacy K. Ford [18]  concède que la Caroline du Sud fut le seul État à annuler formellement une loi fédérale et que les Annulateurs reçurent un soutien modeste de quelques sympathisants d’autres États sudistes. Il reconnaît également que cet État poussa plus loin et plus vite vers l’indépendance en 1850, et qu’il fit sécession dix années après, plus rapidement et avec une plus grande unanimité que le reste du Sud. Il constate enfin que cet État fut le seul à refuser l’élection populaire de ses gouverneurs et de ses grands électeurs jusqu’à la Reconstruction, et qu’il fut le seul dans lequel nul bipartisme durable ne domina la politique entre le milieu des années 1830 et celui des années 1850. Néanmoins, James M. Banner oublie que la Caroline du Sud fut le premier État à adopter le suffrage universel masculin blanc en 1810, que les élections furent contestées et animées — même pendant la crise de l’annulation —, enfin que l’État ne fut pas dominé par une aristocratie anachronique qui aurait forgé une défense réactionnaire des intérêts des planteurs sans relation avec les forces démocratiques, pas plus qu’une élite de planteurs ne mena les masses intimidées dans une course erratique, et finalement suicidaire, à une résistance inspirée par des griefs chimériques. Aussi, à l’explication institutionnelle d’autres auteurs préfèrent substituer une explication de nature économique.




Le tarif

Beaucoup d’armateurs et de propriétaires de plantations considéraient un tarif douanier comme nuisible parce que la réduction du marché pour les biens européens diminuait automatiquement leurs marchés extérieurs, spécialement en Angleterre. Les Caroliniens, dont les autorités avaient majoritairement soutenu le tarif de 1816, s’estimaient chanceux de vendre leur coton trois fois moins cher en 1827 qu’au milieu de la décennie précédente [19] . De toutes parts, des réunions se tinrent en Caroline du Sud, et des résolutions furent adoptées au terme desquelles les citoyens n’achèteraient pas d’articles protégés du Nord et arrêteraient tout commerce avec le Kentucky et les États voisins jusqu’à ce que le tarif fût abrogé. Lors d’une grande réunion à Edgfield, le 26 juillet 1828, il fut résolu de suspendre les relations commerciales avec les États partisans du tarif et de s’abstenir d’acheter leurs biens, de même que certaines marchandises venant de l’Ouest [20] . C’était une réminiscence du boycott des produits de la mère-patrie lors de la période prérévolutionnaire. À l’occasion d’une réunion le 12 juin 1828, Robert Barnwell Smith soumit pour approbation une adresse au peuple de Caroline du Sud qui conseillait une « attitude de résistance ouverte aux lois de l’Union » et qui déclarait que l’opposition au tarif ne visait pas à la désunion, mais à ramener la Constitution à ses principes originels [21] . La résolution fut adoptée à l’unanimité, mais le gouverneur Taylor refusa de convoquer le corps législatif [22] .

Les auteurs s’opposent sur l’importance du tarif et de la dépression économique du coton dans le déroulement de la crise. Certains soulignent que durant la campagne présidentielle de 1828, la question de l’esclavage ne fut jamais sérieusement soulevée [23] . Ce fut la question tarifaire, et partant celle des droits des États, qui précipita la confrontation entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des États. En effet, si la question de l’esclavage avait été en première ligne, des États sudistes eussent rejoint la Caroline du Sud. C’est parce que le cœur de la controverse concernait le tarif que ces derniers refusèrent de soutenir l’action carolinienne. D’autres auteurs en revanche estiment que le tarif protecteur ne fut pas le principal facteur de dépression en Caroline du Sud… parce que cette dépression existait avant même que les hauts tarifs fussent adoptés [24]  ! Comme McDuffie le remarqua au Congrès en 1825, le mouvement de population vers les terres du Sud-Ouest et conséquemment la surproduction du coton furent les principales causes des malheurs économiques de la Caroline du Sud. Les explications institutionnelles et économiques étant rejetées, restait la question sociétale : l’esclavage.




L’esclavage

Certains meneurs de Caroline du Sud virent dans le tarif le prélude à une attaque contre l’esclavage [25] . En effet, la question de l’« or noir » était d’actualité. Durant le mois de janvier 1828, la chambre basse du Congrès débattit de la pétition de Marigny d’Auterive qui requérait une compensation gouvernementale pour les propriétés endommagées par la guerre. La pétition était explosive parce que les « propriétés » en cause se révélaient être des esclaves — ce qui posait, comme en 1776, la question de savoir si un homme pouvait être considéré comme une propriété —. À une faible majorité, la Chambre des représentants accéda à la demande [26] .

William W. Freehling a synthétisé l’ensemble de ces faits de manière cohérente, mais sa thèse a été combattue avec force. Il considère que les différences régionales au sein de la Caroline du Sud et l’émergence d’une communauté de planteurs à travers l’État furent d’une grande importance lors de la crise. En raison de la nature diverse des sols cultivés, des systèmes de plantation et des récoltes, les planteurs réagirent différemment aux événements politiques des années 1820-1830. Le pays intérieur, plus affecté par la dépression économique, exprima une grande excitation à propos du tarif, entendu comme question économique. Le bas-pays, où l’esclavage était vivace, fut plus en colère contre la première croisade abolitionniste. Ce qui reste unique en Caroline du Sud, c’est l’extrémisme avec lequel les Annulateurs charrièrent la protestation traditionnelle contre les tarifs protecteurs élevés. Bien qu’ils fussent favorables à l’annulation, les planteurs de riz du bas-pays et ceux de coton de luxe restèrent prospères pendant toutes ces années. William W. Freehling en infère que le radicalisme ne saurait être expliqué uniquement du point de vue de l’histoire économique de la Caroline du Sud. Au début des années 1830, les propriétaires terriens du bas-pays embrassèrent la cause annulatrice en partie pour gagner une protection constitutionnelle contre une croisade abolitionniste naissance. Comme la dépression carolinienne s’intensifiait et que l’inquiétude sur l’esclavage croissait, un gouvernement fédéral expansif commença à paraître plus dangereux que bénéfique. La controverse de l’annulation fut causée par quelque chose d’autre que par les seuls commerces stagnants de Charleston et les revenus déclinants des planteurs de coton. La pulsion annulatrice fut, dans une mesure cruciale, l’expression révélatrice de la susceptibilité morbide de la Caroline du Sud devant les prodromes de la campagne anti-esclavagiste. Les Carolinens étaient obsédés par ce qu’ils considéraient comme les signes d’un mouvement esclavagiste croissant et ils pouvaient seulement mener une entreprise préventive contre les abolitionnistes en attaquant l’utilisation par les protectionnistes d’une interprétation large de la Constitution. Les Annulateurs ne considéraient pas seulement les tarifs comme un fardeau économique, mais aussi comme la partie intégrante d’un modèle d’exploitation régionale qui eût mené aux révoltes des Noirs, à la colonisation et en dernier lieu à l’abolition de l’esclavage. Le ressort annulateur fut le résultat d’une crise monétaire qui toucha beaucoup de Caroliniens dans les années 1820 et d’une expression d’inquiétude autour de l’esclavage dans les années précédant immédiatement la campagne abolitionniste sur la scène nationale. Le concours d’une unité interne, d’une grande concentration d’esclaves et d’une nouvelle expérience de dépression économique en Caroline était unique dans les années 1820-1830 au Sud.

Plusieurs auteurs ont contesté les conclusions de William Freehling. L’insistance sur l’agitation esclavagiste reposerait sur des fondements factuels branlants [27] . De surcroît, la peur des insurrections noires et la dépression économique du coton étaient en réalité communes au Sud profond. Au demeurant, ceux qui s’inquiétaient le plus du potentiel destructeur des esclaves tendaient plutôt à être unionistes… [28] . Dans un ouvrage bien postérieur à sa thèse publiée, William Freehling [29]  s’est attaché à répondre à ses détracteurs tout en repolissant sa pensée. Aucun autre régime sudiste ne fut plus dévoué aux principes élitistes du XVIIIe siècle et plus réticent envers le républicanisme égalitariste du XIXe que la Caroline du Sud. La « classe » des planteurs devint inhabituellement dépendante des esclaves : il n’existait pas de dirigeants sudistes aussi aristocratiquement désœuvrés, de propriétaires d’esclaves aussi « intéressés » et de meneurs sudistes aussi soumis à une alternative tranchée hors de cet État.

Certains auteurs ne développent pas une explication univoque du radicalisme carolinien. William W. Freehling mêle déjà explication économique et explication sociétale. Surtout, Lacy K. Ford [30]  a soutenu la thèse du faisceau de facteurs qui poussa la Caroline du Sud à la protestation radicale. Le Congrès vota un nouveau tarif, alors que l’État luttait contre une sévère récession économique. La Caroline du Sud était également un terreau fertile au radicalisme en raison de son ouverture très forte au marché. La vulnérabilité aux fluctuations de l’économie cotonnière et à la concurrence, l’incidence de l’esclavage, la majorité noire dans le bas-pays, l’héritage politique unique et la forte présence de Calhoun formaient les conditions de l’annulation. Chaque facteur contribua à rendre possible cette dernière, mais c’est leur force collective qui la rendit réelle en Caroline du Sud, et c’est l’absence de cette conjonction dans les autres États qui amena le reste du Sud à ne point se joindre à la défense carolienne. En substance, les autorités de Caroline du Sud n’annulèrent pas isolément parce que leurs peurs étaient uniques, mais parce que les « circonstances » étaient exceptionnelles. Politiquement, l’an 1828 fut dominé par l’élection présidentielle, mais surtout par le vote d’un nouveau tarif destiné à remplacer celui de 1824 : le « tarif des abominations ».
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Chapitre II. Le « tarif des abominations »




En 1828, le Congrès vota un nouveau tarif plus sévère encore que le précédent. À la suite de sa mutation du nationalisme au régionalisme, celui qui était alors vice-président des États-Unis, Calhoun, rédigea une Exposition, et le corps législatif de Caroline du Sud adopta une Protestation.



Le vote du tarif

Le nouveau tarif, voté en mai 1828, redistribua l’échiquier politique, tant en Caroline du Sud que dans l’ensemble de l’Union.


Le tarif

Les tarifs douaniers provoquèrent traditionnellement des oppositions au Sud. Mais la question tarifaire prit une toute autre ampleur à partir de 1828. L’opposition d’un certain nombre de Sudistes à un tarif, ou du moins à un tarif prohibitif, remontait aux origines de la Constitution. À partir de 1816, des propositions de loi tarifaire furent votées tous les quatre ans, sauf en 1820 en raison de l’hostilité sénatoriale à une seule voix de majorité. Le tarif de 1824 s’élevait à 37 %, soit au double de celui de 1816. Le « système américain », ainsi que le nomma Henry Clay, devint un objet primordial après la guerre de 1812 pour protéger et encourager les industries. Aussi longtemps que les ventes des terres publiques étaient essentiellement destinées au paiement de la dette nationale contractée durant le second conflit anglo-américain, la politique congressionnelle ne fut pas critiquée. Mais, alors que tout le monde s’accordait sur le paiement de la dette, nul n’était d’accord sur l’utilisation du surplus attendu, les améliorations internes étant financées en partie par les revenus tirés de la vente des terres publiques.
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